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Appartient à Conseil des ministres du 22 juin 2012

Financement de l'opération B-FAST à Brazzaville

Le Conseil des ministres a accordé un financement à l'opération B-FAST à Brazzaville, pour
l'assistance dans le cadre des explosions qui ont eu lieu en mars 2012.  Le 4 mars 2012, plusieurs
fortes explosions se sont produites dans des dépôts de munitions à Brazzaville. Ces explosions ont fait
de nombreux morts et ont fortement endommagé les infrastructures.

Le Conseil des ministres a accordé un financement à l'opération B-FAST à Brazzaville, pour l'assistance
dans le cadre des explosions qui ont eu lieu en mars 2012.  Le 4 mars 2012, plusieurs fortes explosions se
sont produites dans des dépôts de munitions à Brazzaville. Ces explosions ont fait de nombreux morts et
ont fortement endommagé les infrastructures. Du 6 au 12 mars 2012, B-FAST a envoyé une mission sur
place, constituée d'une équipe de 12 volontaires. Pour financer la mission, le Conseil des ministres accorde
un montant de  88.600 euros, qui s'inscrit dans le budget disponible de B-FAST. 

B-FAST est l'équipe d'intervention rapide chargée de l'organisation de l'aide d'urgence en cas de
catastrophe à l'étranger. 
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